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Manque de financement des actions environnementales (Déficit
moyen de plus de 100 milliards FCFA / an pour les programmes ayant
un lien avec l’environnement et les ressources naturelles).

Les outils et mécanismes financiers actuels du pays:
- sont insuffisants au regard de la faiblesse du budget alloué au

ministère en charge de l’environnement;
- ne sont pas pérennes et ne sont pas capitalisés (cas des projets /

programmes).

Le FIE est crée par décret le 13 juillet 2015 comme fonds d’Etat et est 
un levier de financement national et international

1.Contexte de la création du FIE



2. Objectifs et missions du fonds (1/2) 

Contribuer à l’atteinte des objectifs environnementaux du Burkina
Faso qui est la réduction des tendances actuelles de dégradation de
l’environnement, de lutte contre les effets néfastes des changements
climatiques pour soutenir une croissance forte et durable du pays à
moyen et long terme

Promouvoir le développement économique du pays en créant des
richesses et des revenus dans les filières de l’environnement et des
ressources naturelles

Lutter contre la pauvreté en favorisant l’accès des groupes
vulnérables au financement (femmes, jeunes).

Le FIE s’aligne sur trois (3) dimensions du Développement 
Durable

Efficacité économique, Viabilité environnementale et Equité sociale



Conformément au décret portant sur les statuts particuliers du
Fonds, le FIE a 3 missions essentielles:

1. La recherche et la mobilisation des ressources financières
(nationales et internationales) au profit du secteur de
l’environnement et du développement durable;

2. L’allocation de ces ressources financières aux différents
acteurs du secteur pour des actions de préservation et de
valorisation des ressources naturelles et de promotion du
développement durable;

3. Le suivi/contrôle et l’évaluation de l’utilisation des ressources
financières allouées afin de rendre compte.

2. Objectifs et missions du fonds (2/2) 



3. Domaines d’Intervention

Grands domaines d’intervention du FIE

Vision globale des domaines d'intervention du FIE 
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4. Sources de financement

Taxes et redevances 
affectées existantes 
ou prévues (dette 

écologique)

F I E

Subventions de l’Etat 

Composantes de 
projets / programmes

Subventions 
extérieures

Mécanismes 
internationaux 

Environnement, Climat, 
Forêt, Biodiversité, …



5. Acteurs éligibles

▪ Au Burkina Faso, l’environnement est l’affaire de tous et
chacun à son rôle à jouer. Tout le monde est éligible au
FIE.

F I EServices 
Publics

Collectivités 
Territoriales

Secteur 
privé (GIE)

Associations et 
ONG de 

développement

Institutions de 
Recherche

▪ Le FIE peut financer les initiatives de chaque groupe d’acteurs en
fonction de leurs rôles et compétences dans la gestion
environnementale et de promotion du développement durable.



6. Financement des projets en lien avec la 
désertification et les changements climatiques

▪Appel 1: 68 projets financés à hauteur de 819 915 005 FCFA

▪Appel 2: 105 projets financés à hauteur de1 207 636 379 FCFA

▪Appel 3: 197 financés à hauteur de 1 999 479 394 FCFA

▪Projet d’appui au développement de l’anacarde dans le
Bassin de la Comoé (PADA/REDD+) à hauteur de trois (3)
milliards de FCFA

▪Projets de développement intégré communaux (PDIC) pour
un montant total de 4 480 000 000 F CFA dans trente deux
(32) communes



7. Perspectives 

Mobiliser les financements du Fonds vert climat

Mobiliser les financements du LDN Fund

Financer plus de projets en lien avec la desertification et les 
changements climatiques

Mobiliser le secteur privé


